
 

 
 
 

 

Évolution de la rémunération hebdomadaire moyenne pour l’ensemble 
des salariés dans les secteurs des TIC 

 
 

 

Évolution de la rémunération hebdomadaire moyenne
excluant le temps supplémentaire par

 sous-secteurs des TIC (Québec, 1991-2004)
(Source: EERH, Statistique Canada)

500

600

700

800

900

1000

1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

$
    3342 Fabrication de matériel de communication

    3344 Fabrication de semi-conducteurs et d'autres composants
électroniques
    3359 Fabrication d'autres types de matériel et de composants
électriques
    4173 Grossistes-distributeurs d'ordinateurs et de matériel de
communication
    5112 Éditeurs de logiciels

   517 Télécommunications

    5182 Traitement de données, hébergement de données et
services connexes
    5415 Conception de systèmes informatiques et services
connexes
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Définition 
La rémunération hebdomadaire moyenne de l’ensemble des salariés dans des sous-secteurs des TIC. Un salarié est une 
personne rémunérée à salaire fixe ou à l’heure. 
 
Utilisation  
 L’observation de l’évolution de la rémunération hebdomadaire moyenne dans un secteur comme celui des TIC permet 

d’observer la dynamique du marché de l’emploi.  
 Le taux de rémunération des heures supplémentaires fournit des indices sur l’utilisation de la main-d’œuvre au sein des 

entreprises. 
 
Données incluses dans cet indicateur 
 Les rémunérations hebdomadaires moyennes sont des estimations non désaisonnalisées à partir d’une Enquête 

mensuelle sur l’emploi, la rémunération et les heures de travail (EERH). Les données retenues excluent la 
rémunération pour les heures supplémentaires. 

 Le % de rémunération des heures supplémentaires est calculé à partir des données obtenues (rémunération incluant 
les heures supplémentaire et la rémunération excluant les heures supplémentaire). 

 
Sous-secteurs inclus 
 Manufacturiers TIC : 

o Fabrication de matériel informatique et périphérique (3341) 
o Fabrication de matériel de communication (3342) 
o Fabrication de semi-conducteurs et d’autres composants électroniques (3344) 
o Fabrication d'instruments de navigation, de mesure et de commande et d'instruments médicaux (3345)   
o Fabrication d'autres types de matériel et de composants électriques (3359) 

 Services de télécommunications :  
o Télécommunications (517) 

 Services-conseils et conception SI : 
o Traitement de données, hébergement de données et services connexes (5182) 
o Conception de systèmes informatiques et services connexes (5415) 

 Éditeurs de logiciel : 
o Éditeurs de logiciel (5112) 

 Grossistes TIC :  
o Grossistes-distributeurs d'ordinateurs et de matériel de communication (4173) 

 Le 3345 (Fabrication d'instruments de navigation, de mesure et de commande et d'instruments médicaux), le 5161 
(Édition, radiodiffusion et télédiffusion par Internet), le 8112 (Réparation et entretien de matériel électronique et de 
matériel de précision) et le 5181 (Fournisseurs de services Internet, sites portails de recherche) sont inclus dans 
l’industrie des TIC mais les données pour ces SCIAN ne sont pas disponibles. 

 À partir de 2002, les données pour le SCIAN 517 ne sont plus disponibles. 
Note : Il n’existe pas de code SCIAN pour le segment « multimédia », il est donc impossible de présenter des données 
sur ce secteur.  Soulignons cependant que plusieurs des entreprises du multimédia sont incluses dans le groupe          
« Services-conseils et conception de SI » ou le groupe « Éditeurs de logiciel ». 

 
Source des données 
 Données de l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures de travail (EERH) de Statistique Canada. 
 Les données sont obtenues en ligne sur CANSIM II (base de données de Statistique Canada) à partir du tableau 281-

0026 et 281-0027. 
 Les données sont généralement disponibles deux mois suivant la période d’enquête. 

 
Mise en garde 
 Ces données sont des estimations à partir d’une enquête et d’un échantillon de dossiers administratifs provenant des 
entreprises. Les erreurs sont donc toujours possibles et il faut être prudent dans l’analyse des estimations. 

 Pour respecter les estimations et les calculs de la moyenne seulement quelques regroupements d’employeurs ont été 
retenus dans chacun des segments des TIC.  Les sous-secteurs retenus sont généralement ceux qui emploient le plus de 
personnes, il est cependant risqué de généraliser les tendances à l’ensemble d’un segment. 
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